
Pays de la Loire

Nantes, le 22 juin 2018

Réf. : 2018-2973

Objet : recours gracieux de la commune de Beaupréau-en-Mauges contre la
décision du 7 mars 2018 soumettant  le projet  de plan local  d’urbanisme à
évaluation environnementale

Monsieur le Maire,

Par  courrier  reçu  le  19  janvier  2018,  vous  avez  saisi  l’autorité  environnementale  en
application de l’article R.104-28 et suivants du code de l’environnement, pour un examen au cas
par cas du projet d’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Beaupréau-en-
Mauges.  La  décision  de  la  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  n°2017-2973  du
7 mars 2018 porte obligation de réaliser une évaluation environnementale.

Par  courrier  reçu  en  DREAL le  26  avril  2018,  vous  avez  souhaité  former  un  recours
gracieux contre la décision précitée.

À l’appui de ce recours, vous apportez des précisions relatives à la démarche ayant prévalu
pour l’élaboration du PLU. Vous explicitez notamment la méthodologie relative au recensement et à
la prise en compte des zones humides et des éléments de la trame verte et bleue.

Vous insistez également sur la production de nouveaux logements dans les enveloppes
urbaines à hauteur de 35 %, soit un objectif plus ambitieux que les 30 % affichés dans le SCoT du
Pays des Mauges.

Toutefois,  vous apportez peu d’éléments de justification supplémentaire  en réponse au
principal  enjeu  du  projet  de  PLU  ayant  motivé  la  décision  de  soumission  à  évaluation
environnementale,  à  savoir  l’enjeu  de  modération  de  la  consommation  d’espace,  tout
particulièrement pour les zones d’activités économiques.

Après avoir procédé à une consultation collégiale de ses membres, la MRAe considère que
les  arguments  avancés  dans  ce  recours  ne  sont  pas  de  nature  à  remettre  en  cause  les
considérants de sa décision du 7 mars 2018, et souligne que :

— la  vente  en  2017 de  120 580 m² sur  l’acti-parc  de  Beaupréau,  à  laquelle  il  est  fait
référence dans le courrier de recours, ne peut être considérée comme représentative de l’analyse
des besoins au regard du foncier déjà mobilisable ;

— pour l’ensemble de la commune nouvelle (10 communes déléguées), l’observatoire des
zones  d’activités affiche une moyenne annuelle des ventes de 3.95 ha sur 10 ans (2008/2017) ;
cela confirme que les surfaces conservées et celles prévues en extension (100 ha) apparaissent
disproportionnées au regard de la consommation des dix dernières années (47 ha) et que ces
choix appellent de facto une justification au regard de l’enjeu de modération de la consommation
d’espace.

Monsieur Gérard CHEVALIER
Maire de Beaupréau-en-Mauges
Rue Robert Schuman
CS10063
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La production d’une évaluation environnementale, sur la base des études ayant prévalu à
l’élaboration  du  projet  de  PLU,  permettra  d’apporter  la  démonstration  des  choix  opérés,  en
particulier pour les zones d’activités économiques.

Ainsi,  les  éléments  fournis,  en  ce  qu’ils  ne  permettent  pas  de  s’assurer  que  le  projet
d’élaboration du PLU soit de moindre impact environnemental, justifient pour la MRAe le maintien
de la soumission à évaluation environnementale du dit projet de PLU.

Je vous précise que du fait du rejet de votre recours gracieux, la décision n°2018-2973 du 7
mars 2018 peut faire l’objet d’un recours contentieux qui devra être adressé au tribunal administratif
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la MRAe des Pays-de-la-Loire

la présidente

Fabienne ALLAG-DHUISME












